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Direction départementale 
des territoires

Arrêté n° 2024 – DDT – 60
portant dérogation à l’interdiction de circulation des véhicules

de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules
de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par les Transports Location MOREAU (TLM) de

SAINT GERMAIN (86) pour le compte de Cosmétique Active Production (L’OREAL)
domiciliée à La ROCHE POSAY (86).

Le préfet de la Vienne

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions  
administratives individuelles ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules
de transport de marchandises à certaines périodes et notamment son article 5 - II - alinéa 3;

Vu l'arrêté n°  2023-07-SGC  en  date  du  19  juin  2023  donnant  délégation  de  signature  de
Monsieur  le  préfet  à  Monsieur  Benoît  PRÉVOST  REVOL,  Directeur  Départemental  des
territoires de la Vienne ;

Vu la décision 2023-DDT-24 en date du 2 octobre 2023, donnant délégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires aux agents de la Direction Départementale des  
Territoires de la Vienne ;

Vu la demande présentée le 5 février 2024 par les Transports Location MOREAU.

Vu l’avis favorable des services de l’État du département d’arrivée : 03 (Allier)

Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  la société  de  Transports  Location
MOREAU pour le compte de COSMETIQUE ACTIVE PRODUCTION (L’OREAL) est destinée à assurer
le  transport  de  marchandises  nécessaires  au  fonctionnement  en  service  continu  de  certains
services ou unités de production.

Sur proposition du directeur départemental des territoires.

DDT 86 - 86-2024-02-29-00001 - Arrêté portant dérogation à l�interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises

à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par les Transports Location MOREAU (TLM) de SAINT

GERMAIN (86) pour le compte de Cosmétique Active Production (L�OREAL) domiciliée à La ROCHE POSAY (86).

37



ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Les véhicules exploités par la société de Transports Location MOREAU domiciliée à RN 151 – 86270
SAINT-GERMAIN, dont les caractéristiques figurent en annexe au présent arrêté, sont autorisés à
circuler  en  dérogation  aux  articles  1  et  2  de  l'arrêté  ministériel  du  16  avril  2021  relatif  aux
interdictions  générales  et  complémentaires  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC.

ARTICLE 2 : 

Cette  dérogation  est  accordée  pour  la  période  du  15  mars  2024  au  30  décembre  2024  afin
d’effectuer  des  transports  d’eau  thermale  entre  le  département  de  la  Vienne  (86)  et  le
département de l’Allier (03) au départ et au retour des sites suivants :

-  Départ  des  Transports  Location  MOREAU  domicilié  à  RN  151,  86310  SAINT-GERMAIN  pour
chargement au site Cosmétique, Avenue René Levailler 86270 La Roche Posay et livraison au site
CAP VICHY à CREUZIER LE VIEUX (03300) pour le compte de L’OREAL.

ARTICLE 3 : 

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle auprès des agents de l’autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente
dérogation.

Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

ARTICLE 4 : 

Les autorités préfectorales compétentes, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable légal de la société de Transports Location MOREAU.

POITIERS, le 29 février 2024

Pour le Préfet et par Délégation,
Pour le Directeur 
Le Responsable du CVSR

François BERNERON
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ANNEXE 

à l'Arrêté Préfectoral N° 2024 – DDT – 60 du 8 février 2024
Article R. 411-18 du Code de la route – Article 5 de l'arrêté interministériel du 16 avril 2021

Dérogation préfectorale à titre temporaire aux interdictions de circulations générales et
complémentaires prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté ministériel du 16 avril 2021

VÉHICULES CONCERNÉS

N° Immatriculation – TRACTEUR

GC 807 JM – GT 696 WG – GT 810 PW – GT 723 PW – GT 707 NZ

N° Immatriculation – SEMI-REMORQUE

GD-253-BM - FS-512-TT

ITINÉRAIRES CONCERNÉS

DÉPARTEMENT DE
DÉPART

(préciser à vide ou en
charge)

DÉPARTEMENT DE
CHARGEMENT

DÉPARTEMENT DE
DÉCHARGEMENT

DÉPARTEMENT DE
RETOUR

(préciser à vide ou en
charge)

VIENNE

SAINT GERMAIN
86 310

VIENNE

LA ROCHE POSAY
86 270

ALLIER

CREUZIER LE  VIEUX
03 300 VIENNE

Dérogation préfectorale à titre temporaire valable :

du vendredi 15 mars 2024 au lundi 30 décembre 2024

Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule et
pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.
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•

ARRÊTÉ n°2024 - DDT - 101
portant réglementation de la circulation sur la Route Nationale 10

Fermeture des bretelles d’entrée du diffuseur de Poitiers sud (n°30)
sens Angoulême Poitiers

Le préfet de la Vienne

Vu le code de la route, notamment ses articles R.411.9 et R 411.18 

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la  loi  n°  82.213  du  02  mars  1982,  modifiée  et  complétée,  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des départements et des régions ;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste
des routes à grande circulation ;

Vu le décret n° 82.389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des services
et organismes publics de l'État dans les départements ;

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème  partie-signalisation
temporaire) approuvée par arrêté interministériel du 15 juillet 1974 ;

Vu  les décrets n° 85 - 807 du 30 juillet 1985, n° 86 - 475 du 14 mars 1986 et n° 86 - 476 du 16 mars 1986
précisant les pouvoirs de police du Maire, du Président du Conseil Général et du Préfet en matière de
circulation routière ;

Vu l'arrêté n° 2023 - 07 - SGC en date du 19 juin 2023 donnant délégation de signature de Monsieur le
préfet à Monsieur Benoît PRÉVOST REVOL, Directeur Départemental des territoires de la Vienne ;

Vu  la  décision 2023  -  DDT – 24 en date du 2  octobre 2023,  donnant  délégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires aux agents de la Direction Départementale des Territoires de
la Vienne 

Vu l’avis favorable de la société COFIROUTE ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de la Vienne ;
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ARRÊTE

Article 1er : Description

Pour garantir un niveau de sécurité, en raison des travaux de signalisation horizontale de la RN10 (86) entre
les PR 60+400 au PR 61+000 dans le sens Angoulême Poitiers sur le territoire des communes de Croutelle dans le
département de la Vienne, La Direction Interdépartementale des Routes Atlantique (DIRA)  convient de
mettre en œuvre des mesures temporaires d'exploitation.

Les travaux engendreront la fermeture la bretelle d’entrée avant péage depuis la RN10 en provenance
d’Angoulême, au niveau du diffuseur de Poitiers sud :

Les travaux se dérouleront le jour entre 9h00 - 12h00 et 14h00 – 17h00.

Article 2 : Durée de validité

Cet arrêté a une durée de validité pour la journée du mercredi 20 mars 2024.

Article 3 : Déviations de circulation

La  déviation  mise en  place lors  de  la  fermeture  de  la  bretelle  du  diffuseur  n°30  (Poitiers  sud)  en
provenance d’Angoulême est la suivante :

La  bretelle  d’entrée  de  l’autoroute  A10  sens  Angoulême/Poitiers  dans  l’échangeur  n°30  sera  fermée  à  la
circulation. Les usagers sont déviés par la RN10 sens Angoulême/Poitiers jusqu’au giratoire de la RD910 pour
reprendre la bretelle d’entrée de l’autoroute A10 sens Poitiers/Angoulême.

Article 4 : Signalisation

Les signalisations de chantier et de déviations seront assurées respectivement par La DIRA.

Elles seront conformes à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière.

Article 5 : Recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de la Vienne ;

Article 6

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le directeur régional
Touraine/Poitou de la  société Cofiroute,  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Atlantique,  le
commandant de l’escadron départemental de la sécurité routière de la Vienne, le commandant du
peloton autoroutier de Châtellerault, l’inspecteur départemental de service d’incendie et de secours
de la Vienne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Poitiers, le 28 février 2024
Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
Le responsable CVSR

François BERNERON

20 rue de la Providence
86020 POITIERS Cedex
Tél. : 05.49.03.13.00
https://www.vienne.gouv.fr/ 2/2

DDT 86 - 86-2024-02-28-00002 - Arrêté portant réglementation de la circulation sur la Route Nationale 10 Fermeture des bretelles

d�entrée du diffuseur de Poitiers sud (n°30)

sens Angoulême Poitiers

42



DIRA

86-2024-02-28-00001

arrêté 2024-ang-11 du 28 février 2024 relatif aux

travaux d�entretien des dépendances vertes et 

de signalisation sur les bretelles de la

RN10/Communes de Chaunay, Limalonges,

Linazay, Valence en  Poitou et Vivonne
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2024-03-01-00003

Arrêté n° 2024-SG-DCPPAT-006 en date du 01

mars 2024 donnant délégation de signature à

Monsieur Franck METIVIER Directeur des

sécurités, adjoint au directeur du cabinet
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